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Paris
Un policier tire deux
fois sur un homme
armé d'une couteau

La police a ouvert le feu sur un homme armé d'un
couteau lundi matin à Grenoble (Isère). Les faits se
sont produits au début du boulevard Jean-Pain vers 9
heures. L'homme âgé d'une trentaine d'années a été
transporté au CHU, son pronostic vital n'est pas
engagé. Deux enquêtes ont été ouvertes.

Les policiers grenoblois ont été appelés vers 9 heures pour
un individu menaçant, porteur d'un couteau. Il se trouvait
sur le boulevard Jean-Pain, près du centre-ville et du parc
Paul-Mistral. La police a tiré à deux reprises, indique une
source policière contactée par ICI Isère, confirmant une
information du Dauphiné Libéré. Selon franceinfo, qui cite
une source policière, l'individu s'était présenté dans une
auto-école, en les menaçant avec un couteau. Lorsque la
police est arrivée, l'homme a pris la fuite, avant de se
retourner vers un policier et de se jeter sur lui.

L'homme âgé d'une trentaine d'années, blessé, a été trans-
porté au CHU de Grenoble. Il a été blessé au haut du corps
et à la main selon les pompiers de l'Isère. Son pronostic vital
n'est pas engagé. Il est connu des services de police, mais
pas du renseignement national.

Sur place les enquêteurs ont installé un périmètre de sécu-
rité a constaté un reporter d'ICI Isère. La circulation des
tramways de la ligne C, qui traverse ce périmètre, a été
interrompue.

Deux enquêtes ont été ouvertes : l'une sur cet homme qui
portait un couteau, l'autre sur les  tirs effectués par la police.
Cette dernière est confiée à l'IGPN, l'Inspection générale de
la Police nationale. Il est connu des services de police, mais
pas du renseignement national.

Apple prépare l'ajout en Europe de fonctions
d'interopérabilité entre l'iPhone et des
appareils fabriqués par ses concurrents, des
ouvertures résultant de l'application du règle-
ment européen sur les marchés numériques
(DMA) et qui ont été saluées lundi par
Bruxelles.

Le groupe américain a intégré deux nouvelles fonctions
dans une mise à jour d'ios 26, le système d'exploitation
de l'iPhone, mise à la disposition des développeurs la
semaine dernière en version "beta",  avant une diffusion
auprès du grand public.

Ces nouveautés en préparation devraient simplifier la
vie des possesseurs d'iPhone qui souhaitent pouvoir
utiliser leur téléphone avec des accessoires de marques
concurrentes, notamment ceux fonctionnant sous
Android, le système d'exploitation de Google.

Deux jeunes personnes, âgées de 27 et 25 ans, sont
décédées dans la nuit de samedi à dimanche 21
décembre 2025. Leur voiture, stationnée allée de
l’Écluse, à Puteaux (Hauts-de-Seine) est tombée
dans la Seine pour une raison indéterminée.

Les faits se sont déroulés peu après 4 heures du matin,
ce dimanche 21 décembre 2025. Alertés par les
sapeurs-pompiers, des policiers se sont rendus au 19
allée de l’Écluse, en bord de Seine, après le signale-
ment d’un véhicule tombé à l’eau. Les images de vidéo-
surveillance ont confirmé la chute de la voiture, selon
des sources policières citées par TF1-LCI . Les deux
occupants, un homme et une femme, n’ont pas survécu.

Des recherches rendues difficiles par l’obscurité
Les opérations de recherche se sont révélées partic-
ulièrement complexes. L’obscurité, combinée à la con-
figuration des berges, a fortement ralenti les secours.
Vers 4h45, les équipes ont néanmoins repéré des
traces de glissade menant vers le fleuve ainsi que des
débris de carrosserie, éléments venant étayer l’hy-
pothèse d’un accident à cet endroit précis.

La brigade des sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) a

alors mobilisé ses plongeurs, épaulés par la brigade flu-
viale de la police. Le véhicule a finalement été localisé,
permettant l’extraction de ses occupants. Il s’agissait
d’un homme de 27 ans et d’une jeune femme de 25 ans.
« Ils étaient encore en vie, mais ils ont fait un arrêt car-
diaque. Ils sont décédés sur place », a indiqué la BSPP
au journal Le Parisien . Leur décès a été officiellement
constaté peu après 5 heures.

Des circonstances encore inconnues

Le commissariat de Puteaux a été saisi afin de faire la
lumière sur les circonstances exactes de ce drame.
Dans l’entourage du maire de la commune, l’incom-
préhension domine : « la voiture était stationnée et elle
a démarré. À cet endroit, il y a une petite bordure à
franchir qui délimite le stationnement, et le site est par-
faitement éclairé », relate Le Parisien.

Un accident similaire était également survenu début du
mois de décembre à Paris, sur les berges de la Seine.
Un couple endormi dans une voiture avait également
chuté dans le fleuve après le desserrage du frein à
main. Par chance, les occupants avaient pu s’en sortir,
une fenêtre étant restée ouverte, leur permettant de
rejoindre la berge à la nage.

L'or atteint un nouveau record historique 
sur le marché mondial

Le cours de l'or a atteint ce lundi 4.420 dollars
l'once. Les investisseurs anticipent notamment
de nouvelles baisses des taux d'intérêt de la
Réserve fédérale américaine en 2026.

L'année 2025 se termine avec éclat pour l'or. Son
cours a atteint ce lundi 4.420,3 dollars l'once en
séance, battant son record d'octobre à 4.381 dol-
lars. Depuis le début de l'année, l'or a grimpé de
plus de 60 %. Sa meilleure performance annuelle
en plus de quatre décennies.

L'argent touchait aussi un nouveau plus haut, à
68,9883 dollars l'once. Sur le marché du pétrole, le
bras de fer entre le président américain Donald
Trump et le dirigeant vénézuélien Nicolas Maduro
faisait aussi grimper les cours. Sur les marchés asi-
atiques, le prix du baril de West Texas Intermediate
(WTI) progressait de 0,88 % à 57,02 dollars tandis
que celui du baril de Brent de la mer du Nord gag-
nait 0,84 % à 60,98 dollars.

Les investisseurs anticipent de nouvelles baisses
des taux d'intérêt de la Réserve fédérale américaine
(Fed) en 2026, après la publication la semaine
dernière de données sur un affaiblissement du
marché du travail américain et un ralentissement de
l'inflation.

Les tensions géopolitiques de ces dernières
semaines renforcent également l'attrait de l'or et de
l'argent comme valeurs refuges face à une perte de
confiance dans le dollar. Avec d'un côté, la multipli-
cation des interventions des Etats-Unis contre des
navires chargés de pétrole vénézuélien d'une part,
avec Donald Trump qui « n'exclut pas » une guerre
avec le Venezuela, et de l'autre les négociations
pour mettre fin à la guerre en Ukraine qui se pour-
suivent sans qu'une issue se dégage véritablement.

Plus fortes hausses annuelles
L'or et l'argent s'apprêtent à enregistrer leurs plus
fortes hausses annuelles depuis 1979. L'or a bondi
de plus de 67 %, soutenu par l'augmentation des

achats des banques centrales et les flux entrants
vers les ETF adossés à l'or. Les données compilées
par Bloomberg montrent que ces derniers ont
enregistré une hausse des flux entrants les cinq
dernières semaines, et les chiffres du World Gold
Council révèlent que le total des avoirs dans ces
fonds a progressé chaque mois cette année, à l'ex-
ception du mois de mai.

Après son pic d'octobre, qui avait été jugé excessif,
l'or a rapidement rebondi. Et la hausse devrait con-
tinuer. Goldman Sachs fait partie des banques qui
prévoient une poursuite de la hausse des prix en
2026, avec un scénario de base à 4.900 dollars
l'once.

Selon la banque américaine, les investisseurs en
ETF commencent à concurrencer les banques cen-
trales pour l'accès à une offre physique limitée. « De
nouveaux acteurs, tels que les émetteurs de stable-
coins comme Tether et certains services de tré-
sorerie d'entreprises, commencent à investir dans
l'or. Cet élargissement de la base de capitaux ren-
force la résilience de la demande », expose dans
une note Dilin Wu, stratégiste chez Pepperstone
Group.

Grenoble

Economie

Apple améliore 
l'interopérabilité entre

l'iPhone et les accessoires
Android
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Le PM Ramgoolam remet des fonds pour la réhabilitation 
du cimetière Saint-Jean

Musique 

Le guitariste Brian May dévoile un vieux morceau inédit de Queen

Le Premier ministre, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, a remis un chèque à Mgr Jean-
Michaël Durhône, évêque du diocèse de Port-
Louis, au nouveau bâtiment du Trésor à Port
Louis, pour la réhabilitation et la réparation de
512 tombes du cimetière Saint-Jean de Quatre
Bornes, gravement endommagées par les inon-
dations du 8 novembre 2023 et du 14 janvier 2024.

Parmi les tombes touchées, 71 ont subi des dom-
mages critiques, 141 ont été partiellement endom-
magées et 300 ont subi des dommages mineurs.

Plusieurs dignitaires ont assisté à la cérémonie de
passation de pouvoirs, dont les ministres Boolell et
Guness, la whip en chef du gouvernement, Mme
Stéphanie Anquetil, le vice-président, M. Veda
Baloomoody, le ministre adjoint, M. Dhaneshwar

Damry, ainsi que les membres du clergé, le père
Benoît Sylva (paroisse Saint-Jean) et le père Eddy
Cosnapen (diocèse de Port-Louis).

Dans sa déclaration, le Premier ministre a reconnu
les difficultés auxquelles sont confrontées de nom-
breuses familles en raison des récentes inondations
et des dommages importants causés au cimetière
Saint-Jean. Il a souligné le caractère humanitaire de
l’intervention du gouvernement et l’importance de
soutenir les communautés touchées par la destruc-
tion des tombes.

Le Dr Ramgoolam a également souligné que l’initia-
tive reflète l’engagement du gouvernement à
préserver le patrimoine national tout en fournissant
une assistance aux citoyens en temps de crise. La
réhabilitation du cimetière vise non seulement à

restaurer les tombes endommagées, mais aussi à
offrir confort et réconfort aux familles, renforçant l’im-
portance du souvenir et de la solidarité communau-
taire, a-t-il déclaré.

De son côté, Mgr Jean-Michaël Durhône a exprimé
sa gratitude au Premier ministre et au gouvernement
local pour leur soutien dans la réalisation du projet de
réhabilitation du cimetière.

Il a souligné l’importance sacrée et historique du
cimetière Saint-Jean, où au moins 150 000 person-
nes ont été enterrées au cours des siècles, et a
souligné que la restauration est effectuée correcte-
ment pour le bénéfice des familles.
Il a rappelé que le projet sert à la fois de moyen de
mémoire et de moyen de guérison pour les person-
nes touchées par la tragédie.

Enregistrée pour le second album du groupe, «
Queen II », sorti en 1974, la chanson « Not For
Sale (Polar Bear) » avait finalement été écartée

Les très nombreux fans de Queen ont cette année le
droit à un cadeau de Noël très spécial. Le guitariste
Brian May a fait connaître lundi un morceau inédit du
légendaire groupe britannique qui n’avait pas été
inclus dans leur second album.

Ce titre de sa composition, baptisé Not For Sale
(Polar Bear), a été diffusé lors d’une émission spé-
ciale de Noël en fin de journée sur la radio britan-
nique Planet Rock.

Des voix dont probablement celle de Freddie
Mercury

Enregistrée pour le second album du groupe de rock,
Queen II, sorti en 1974, la chanson n’avait finalement
pas été retenue. Une version pirate du morceau,
mais datant du groupe Smile, fondé par May avant
ses années Queen, aurait toutefois circulé parmi les
fans.

« C’est une chanson qui remonte à très longtemps,
mais à ma connaissance, personne n’a jamais enten-
du cette version », a déclaré le guitariste en présen-
tant le titre, sur lequel plusieurs voix s’entremêlent,
dont une qui semble être celle du chanteur Freddie

Mercury. « Je glisse cette version (ici) car je suis
curieux de connaître les réactions du public », a-t-il
ajouté, précisant que le morceau figurera dans la
réédition de l’album, prévue en 2026.
Queen, formé en 1970, est devenu l’un des groupes
de rock les plus emblématiques grâce à la voix de

Freddie Mercury, au jeu de guitare de Brian May, aux
lignes de basse de John Deacon et à la batterie
dynamique de Roger Taylor. Connu pour son
mélange des genres, le groupe a livré des succès
comme Bohemian Rhapsody ou Another One Bites
the Dust.
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La cérémonie est prestigieuse et
rare, la Lord High Admiral's
Divisions permet aux cadets qui ont
terminé leur formation dans la Royal
Navy d'être officiellement inspectés
par le roi – chef suprême de la Royal
Navy portant le titre de Lord Admiral
– , un honneur dont ne bénéficient
pas toutes les promotions. Plus de
50 ans après avoir suivi sa formation
au Britannia Royal Naval College de
Dartmouth, Charles III y est
retourné, en tant que souverain,
pour offrir ce moment inoubliable
aux 191 nouveaux entrants de la
Marine.

"J’ai tant de souvenirs de mon séjour
ici, en particulier ceux où je remontais
et descendais la Dart à bord des
anciens canots de patrouille", déclare
le roi, ému, à la tribune, se remémorant
les entraînements sur la rivière située
juste en-dessous de l'institution britan-
nique. N'oubliant pas son sens de l'hu-
mour, Charles III ajoute que l'apprentis-
sage de ce "code de la route" en mer
lui a été bien nécessaire, lorsqu'il évi-
tait de se faire faucher "par des pro-
priétaires de yachts trop enthousi-
astes". Il rajoute même, avec beau-
coup d'ironie, "Ces expériences m’ont
été très utiles lorsque, cinq ans plus
tard, je me suis retrouvé à commander

l’un des derniers navires à coque en
bois de la Royal Navy – un chasseur de
mines de la classe Ton – et que j’ai
désespérément tenté d’éviter de faire
les gros titres de la presse en percutant
le quai lors d’une manœuvre d’ac-
costage par force neuf".
Charles éloigné de Camilla par la

Royal Navy
En 1971, alors prince de Galles,

Charles passe six semaines à
Dartmouth. Il devient pilote d’hélicop-
tère en 1974 et rejoint le 845ᵉ escadron
aéronaval. Sa dernière affectation
remonte à 1976, lorsqu’il prend le com-
mandement du chasseur de mines côti-
er HMS Bronington pendant un an.
D'autres souvenirs moins agréables lui
sont forcément revenus en mémoire.
C'est lors de l'une de ses missions en

mer pour la Royal Navy, que la jeune
Camilla accepte la proposition de
mariage de Andrew Parker-Bowles,
alors même que les adieux au prince
de Galles, son compagnon non officiel
d'alors, furent déchirants quelques
mois plus tôt. La légende dit que c'est
lord Louis Mountbatten qui aurait eu
l'idée d'éloigner le jeune héritier du
trône de celle qui n'était pas consid-
érée comme une possible reine en
devenir. Ce 19 décembre, Charles III
s'abstient d'y faire référence, préférant
se concentrer sur les souvenirs
heureux et la fierté d'avoir été "éduqué"
dans cette institution.

S'adressant aux officiers, aux
médecins et aux aumôniers, le roi leur
a rendu hommage. Après avoir évoqué
les nouvelles technologies, l'intelli-
gence artificielle, les défis militaires et
les catastrophes naturelles, il les salue.
"Cependant, ce ne sont ni les navires
ni les équipements seuls qui garantis-
sent le succès, ce sont les personnes.
Votre rôle est de diriger ces personnes
:de les inspirer et de créer les condi-
tions de l’excellence, en temps de paix
comme en temps de guerre". 

Coup de foudre à Dartmouth
C'est avec beaucoup d'amitié et de loy-
auté que Charles III a ensuite inspecté
les troupes et échangé avec quelques
cadets, s'inquiétant de leur moral après
toutes ces semaines de formation.
L’aspirant Denholm Coxhill s'est même
risqué à une plaisanterie. "Il m’a
demandé : 'Alors, vous avez survécu
?', et je lui ai répondu : 'Pour citer Elton
John, je suis toujours debout'. (I'm still
standing, NDLR). Je ne pense pas qu’il
oubliera celle-là, et moi non plus".

Le souverain n'était pas retourné à
Dartmouth depuis 2021, alors qu'il était
prince de Galles. Lieu cher au cœur
des Windsor, le Royal College
représente bien plus qu'une institution
militaire. C'est à Dartmouth, le 22 juillet
1939, que la jeune Élisabeth d'York,
princesse héritière, pose les yeux sur
le jeune officier qui deviendra le duc
d'Édimbourg et l'époux de la future
reine. Un coup de foudre princier pour
une histoire d'amour royale, qu'Elton
John aurait parfaitement su mettre en
musique.

Charles III évoque ses souvenirs personnels à Dartmouth

"C’est tout simplement fantastique" : Sofia de Suède se 
confie sur sa vie avec quatre enfants

Près de cinquante ans après sa création, il s’est imposé
comme un programme incontournable dans le paysage
audiovisuel suédois. Chaque année depuis 1977, à l’ap-
proche des fêtes, SVT diffuse Året med kungafamiljen, son
émission qui revient sur les activités et visites effectuées par
le roi Carl XVI Gustaf et sa famille au cours des douze mois
écoulés : de la venue du souverain à Osaka pour l’Exposition
universelle à celle de la princesse Adrienne dans le comté de
Blekinge avec ses parents, la princesse Madeleine et
Christopher O’Neill, en passant par le déplacement de la
princesse héritière Victoria au Nigeria. 2025 aura été riche en
événements pour les Bernadotte, en particulier avec la nais-
sance, le 7 février, d'Ines, le quatrième enfant du prince Carl
Philip et de la princesse Sofia.

Plus rares sont donc les apparitions de la princesse Sofia en rai-
son de son congé maternité. Le 25 septembre 2025, la belle-fille
du couple royal se rend, avec son époux, le prince Carl Philip, au
Musée du jouet de Stockholm pour y célébrer le 15e anniversaire
de Project Playground, l’organisation qu’elle a fondée avec son
amie Frida Vesterberg. Les caméras de SVT sont d’ailleurs
présentes ce soir-là. L’occasion pour l’une des journalistes de la
chaîne d’interroger Sofia de Suède sur l’arrivée de leur fille. "En ce
moment, j'ai notre quatrième bébé à la maison. C'est merveilleux",
s'enthousiasme la princesse. "Il faut intégrer ce quatrième mem-
bre dans une famille de quatre enfants. Je consacre du temps et
de la patience à cela, car c'est ainsi que cela sera pour le reste de
notre vie. C'est tout simplement fantastique", explique ainsi Sofia
de Suède au sujet de ce "bonus" comme elle l’avait qualifié dans
un entretien à Vogue Scandinavia pour ses 40 ans en décembre
2024. “Ce n’et́ait peut-et̂re pas prev́u mais nous sommes tres̀
exciteś. Surtout les garco̧ns", révélait-elle alors.

La princesse revient bien sûr sur les 15 ans de Project
Playground. "C'est un événement important. Une étape majeure.
Nous avons accompli un travail incroyable au fil des ans. Je suis
très fière", confie-t-elle dans Året med kungafamiljen. "Nous avons
lancé Project Playground parce que nous avons constaté un
besoin énorme. Les enfants et les jeunes issus de milieux défa-
vorisés avaient besoin d'adultes rassurants et d'environnements
sécurisés pour pouvoir s'épanouir et atteindre leur plein potentiel",
poursuit-elle alors qu'apparaissent des images de Sofia en 2015
en Afrique du Sud, l’un des trois pays avec la Suède et la Gambie

dans lesquels œuvre Project Playground. Un engagement en
faveur de la jeunesse qui lui a grandement apporté. "Travailler sur
le changement, à petite ou grande échelle, avec des personnes
d'horizons divers, est à la fois enrichissant et incroyablement for-
mateur. Cette expérience a donc été très importante pour moi",
souligne la princesse Sofia au micro de SVT. "J'ai compris que la
grande majorité des gens aspirent à une vie épanouie, à la réus-
site ; il suffit de leur offrir les conditions et les outils adéquats."

Quinze ans plus tard, Sofia de Suède continue de s’investir pleine-
ment dans son association avec Frida Vesterberg. Notre consœur
évoque leur jeune âge au moment de sa création. Celle qu’on
appelait encore Sofia Hellqvist n’avait en effet que 26 ans. "Je
pense qu'aujourd'hui, avec toute l'expérience et les connais-
sances que nous avons acquises, nous aurions été plus réfléchies
avant de nous lancer dans une telle aventure”, reconnaît la
princesse. "Nous sommes confrontées à des situations com-
pliquées, nous voyons des choses difficiles et nous travaillons sur
des dossiers très complexes, indique-t-elle. C'est parce que nous
étions jeunes et un peu inexpérimentées que nous avons réussi à
lancer ce projet. J'en suis extrêmement reconnaissante." Nul
doute, que le moment venu, elle transmettra à Ines, comme elle
l’a fait avec ses fils, les princes Alexander, Gabriel, Julian, sa
volonté d’aider les autres, en Suède et ailleurs.
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La Chine applique des règles anti-subvention sur plusieurs produits dont le lait
En plein contexte de guerre commerciale interna-
tionale, les autorités chinoises ont annoncé, ce lundi
22 décembre, l’application des droits anti-subven-
tions « provisoires » sur « certains produits laitiers »
importés de l’Union européenne, applicables dès
aujourd’hui..

Les relations commerciales entre la Chine et l’Union
européenne connaissent un nouveau coup de froid. Pékin
a annoncé l’instauration de droits anti-subventions provi-
soires sur certains produits laitiers européens, avec des
taxes pouvant atteindre 42,7 %. Une décision qui inquiète

fortement les industriels du secteur, pour lesquels le
marché chinois représente un débouché stratégique, en
particulier pour la crème française.

Des taxes immédiates et élevées
Selon le ministère chinois du Commerce, ces droits de
douane, compris entre 21,9 % et 42,7 %, entreront en
vigueur dès mardi 23 décembre sur tous les produits
provenant de l’Union européenne. Parmi eux, les fro-
mages, le lait et la crème importés depuis l’Union
européenne. Cette annonce intervient dans un contexte
français tendu pour l’agriculture française, alors que
plusieurs actions et barrages d’agriculteurs restent en
place, notamment dans le Sud-Ouest, malgré un relatif
apaisement observé ces dernières semaines.

Une conséquence directe du conflit sur les
véhicules électriques

La filière laitière se retrouve victime collatérale du bras de
fer commercial engagé entre Bruxelles et Pékin autour
des voitures électriques. En 2024, l’Union européenne
avait décidé d’imposer des droits de douane sur les
véhicules électriques chinois. En réponse, la Chine avait
ouvert trois enquêtes visant le cognac, la viande de porc
et les produits laitiers européens.
Des compromis ont toutefois été trouvés pour certains
secteurs. En juillet 2025, un accord a été conclu avec les
principaux producteurs de cognac français, représentant
environ 90 % des volumes exportés, afin d’éviter des
taxes pouvant atteindre 34,9 %, moyennant un engage-
ment sur des prix minimums en Chine. De même, mi-
décembre, les éleveurs de porcs européens se sont vu
appliquer des droits anti-dumping allant de 4,9 % à 19,8
% pour une durée de cinq ans, un niveau inférieur aux
taxes provisoires initialement envisagées.

Une enquête en cours sur les produits laitiers
Pour les produits laitiers, l’enquête chinoise doit s’achever
en février prochain. Les autorités chinoises estiment, à ce
stade, que les produits concernés bénéficient de subven-
tions européennes, que l’industrie laitière chinoise subit
un préjudice substantiel et qu’il existe un lien de causalité
entre ces subventions et le dommage constaté. En atten-
dant les conclusions définitives, l’application de ces droits
provisoires fragilise les exportateurs européens.

Un marché chinois crucial pour 
les industriels français

L’annonce a provoqué une onde de choc dans la filière.
En France, l’activité de transformation laitière représente
un chiffre d’affaires de 47,3 milliards d’euros, avec des
acteurs majeurs comme Lactalis, Danone, Sodiaal ou
Savencia. Ce dernier, notamment via sa marque Elle &
Vire, figure parmi les plus importants exportateurs
français. La Chine constitue le premier débouché mondial
pour la crème française, avec près de 32 % des volumes
exportés.
La hausse des prix induite par les nouvelles taxes fait
craindre une perte rapide de parts de marché. Les indus-
triels redoutent une concurrence accrue des produits néo-
zélandais, moins chers et déjà premiers fournisseurs du
marché chinois.

CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Ms. Sarawatee Devi
SEEPERSAND, electing her legal domicile in the office of
Me. Dya GHOSE-RADHAKEESOON, Attorney at Law of
Suite 15 A, 15th Floor, Hennessy Court, Pope Hennessy St,
Port Louis, has applied to the Honourable Attorney General for
leave to change the names and surname of her minor son
Harsshved Seepersand SOPHIE into that of Harsshved
SEEPERSAND, so that in the future he shall bear the name
and surname of Harsshved SEEPERSAND.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the
office of the Attorney General within a period of 28 days as
from the last date of publication of the said notice in the
papers.
Dated this 15th day of December 2025.
Ms. Sarawatee Devi SEEPERSAND 
Applicant

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
March 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, situate at Supreme Court Building, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Levy
of:- Une portion de terrain de la contenance de douze
perches et demie soit en systeme metrique equivalent
a cinq cent vingt-sept metres carres et soixante cen-
tiemes de metre carre, situee au quartier du Grand Port,
lieudit Rose Belle, (Mont Fertile) et bornee ainsi qu’il est dit
à l’acte de partage ci-apres relate, d’apres un proces ver-
bal, avec plan figuratif y joint, dresse par Mons. Robert
Foiret, alors arpenteur jure, le 17/03/1984, enregistre au
Reg: L.S 23 No.1380, comme suit:- D’un cote, par la Route
Publique, sur quinze metres vingt quatre centimetres ou
cinquante pieds. Du second cote, par M. J.
Mooneeramsing, sur trente six metres cinquante sept cen-
timetres ou cent vingt pieds. Du troisieme cote, par
Madame Lutchmun Ramchurn, sur quinze metres vingt
quatre centimetres ou cinquante pieds. Et du quatrieme et
dernier cote, par le lot No.2 sur trente trois metre cinquante
trois centimetres ou cent onze pieds. “Ensemble a concrete
building under slab found in an abandoned state et généra-
lement de tout ce qui peut en dépendre et en faire partie,
sans aucune exception ni reserve’’. The property bears PIN
No. 1518300136 and is morefully described in title deed
duly transcribed in Vol. 5454 No.29 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The
said sale is prosecuted at the request of SBM Bank
(Mauritius) Ltd against Mr Harry RAMKHALAWON and
Mrs Kamini RAMKHALAWON (born GUNICHA), both of
them residing at Branch Road, New Grove. All parties
claiming a right to take inscription of legal Mortgage upon
the said property are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this  22nd day of December, 2025.
Me. B. SEWRAJ SA
Of 1st floor, River Court, St Denis Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(COMMERCIAL DIVISION)

(Before The Honourable Judge sitting in Chambers)
Application made in virtue of Article 831 of the

Code de Procédure Civile 1808
(as amended)

In the matter of :- (SC/COM/JICA/000899/2025)

LA PRUDENCE LEASING FINANCE CO. LTD, 
having its Registered Office at Kwan Tee Street,
United Docks Business Park, Caudan, Port Louis.

APPLICANT
V/S

Marie Julietta Nadine ALEXANDRE 
of B1, Alexandre Dumas, Cite Malherbes, Curepipe.

RESPONDENT
In the presence of:-

Menon LUTCHMANEN, of United
Docks Car Park, Caudan, Port Louis.

CO-RESPONDENT
TAKE NOTICE YOU the abovenamed Respondent, in order
that you may not plead or pretend ignorance of same that
in compliance with an order made by His Lordship, the
Honourable Mr L. AUJAHEB, Judge of the Supreme Court
of Mauritius dated 12th December 2025, the abovenamed
Applicant has been authorised to effect Substituted Service
by causing the present notice to be published in two dailies
newspapers upon you.
TAKE FURTHER NOTICE YOU, the abovenamed
Respondent that the Applicant has applied for  validation of
a “saisie revendication” to proceed of the sale of motor vehi-
cle of the Make SUZUKI, Model SWIFT, Colour BROWN,
bearing Registration No. 7619 GZ 19, Chassis No.
ZC83S-132073 and Engine No. K12C-5543101.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that the above matter is
made returnable on Friday the 16th day of January 2026
and you the above-named Respondent is hereby warned
that should you wish to answer the above named Applicant
in the above matter, or to make an appearance, or oppose
or defend the said matter filed under the Court (Electronic
Filing of Documents) Rules 2012, you should do so by mak-
ing the necessary appearance by electronic filing either
through an Attorney or in person on or before the 16h
January 2026 at the Commercial Division of the Supreme
Court of Mauritius, Edith Cavell Street, Port Louis.
WARNING YOU that failure by you to appear or be repre-
sented on the returnable day may result in the above Court
delivering Judgment against you in favour of the above-
named Applicant.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, 15th day of December 2025.
Me. Zubayr HATTEEA
Etude Guy Rivalland,
7th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis. 
ATTORNEY FOR THE APPLICANT.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 22nd day of
January 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court, sit-
uate at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION,
of the hereundercribed immoveable property viz:-
DESCRIPTION OF PROPERTY:- (a)“ une portion de ter-
rain de la contenance de 46 ½ p situee de Moka, lieu dit
Montagne Blanche, et bornee d’apres un proces verbal
d’arpentage avec  plan figurative y joint dresse par Mr L T
Siou, arpenteur jure, en date a la cloture du 13/06/1955,
enregistre au Reg L S 17 no. 5830, comme suit:- d’un cote,
partie par la portion que  Gowtumlall Tylocco a dessein
d’acquerir, sur trois cent trois pieds, partie par la portion que
la De Kossila Khetar a dessein d’acheter, sur 39 pieds 9
pouces, du second cote, par la compagnie Sucriere de Bel
Etang & Sans Souci aux droits des vendeurs mesurant le
long d’une haie en Bambous appartenant entierement a la
portion ici decrite, sur cinquante cinq pieds; du troisieme
cote, par le surplus du terrain des vendeurs du comparant
sur une ligne brisee en trois parties et mesurant respective-
ment soixante quatorze pieds, cent quarante cinq pieds six
pouces et quarante deux pieds six pouces et du quatrieme
cote, par la portion que Seetulparsad Rata & Deonanan
Rata ont dessein d’acquerir, sur  quarante pieds six pouces,
together with a building made of cement Blocks under slab
composed of 6 rooms, Kitchen, Bathroom and Toilet and all
their appurtenances without any exception or reservation,
the whole morefully described in title deed transcribed in TV
512/412, and (b) “une portion de terrain situee au Port-
Louis, lieu dit Roche Bois de la contenance de deux cents
toises et borne d’apres une description avec plan figurative
y joint dresse par Monsieur A. Aliphon arpenteur jure en
date du  22/01/1963 enregistre au Reg A 350 no. 4082,
comme suit:- d’un cote, par la route publique conduisant au
cimetiere de  Riche Terre sur 104 pieds. Du second cote,
par Dawood Ramaldawo et autres sur soixante douze
pieds, du troisieme cote, par Bye Mamode Damree sur cent
quatre pieds et du quatrieme cote, par un chemin commun
de douze pieds de large sur soixante douze pieds”, togeth-
er with a building erected thereon with cement blocks under
slab, composed of four rooms, kitchen, bathroom and toilet,
and all their appurtenances without any exception or reser-
vation, the whole morefully described in title deed tran-
scribed in TV 897/172. (1) Heirs of Bibi Goree BADURAL-
LY ADAM, who are (i) IRSHAD AHMAD MUNREDDY, (ii)
MOTALEB MUNREDDY, (iii) BEEBEE MEHROON
MUNREDDY, (iv) NUSRAT JAHAN MUNREDDY and (v)
BIBI YASMIN MUNREDDY, (2) Heirs of Sherif BADURAL-
LY ADAM, who are (i) BIBI PARVIN BADURALLY ADAM
and (ii) BIBI PARINAZ BADURALLY ADAM, (3) Heir of
Hariff BADURALLY ADAM, who is (i) BIBI NOORJEHAN
NOORMAMODE, (4) Heirs of Abdool Farook BADURAL-
LY ADAM, who are (i) BEEBEE SALMAH BOODOO, (ii)
MUHAMMAD SALEEM BADURALLY ADAM, (iii) BIBI
FARHANAH BADURALLY ADAM, and (iv) BIBI
WAZEERAH BADURALLY ADAM, (5) BIBI ZAYBOON-
AYSA ADAM, (6) Heirs of Abdool Mubarak BADURALLY
ADAM, who are (i) AHMUD IRFAN BADURALLY ADAM
and (ii) MOHAMMUD IMTEHAZ BADURALLY ADAM, (7)
ABDOOL SWALEH BADURALLY ADAM, (8) BIBI
KHAYEROON NESSA BADURALLY ADAM, and (9) BIBI
SABEHROON BADURALLY ADAM against BIBI
BADROON NESSA BADURALLY ADAM, of St Geran
Lane, Cassidy  Avenue, Quatre Bornes. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 23rd day of December 2025.
Me. Afzal AGOWAN
of Bahemia Building, No. 56, Sir William Newton St,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
March 2026 at 1.30 pm shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court
situate at Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY pros-
ecuted at the request of National Housing
Development Company Ltd against 1.- Mr. Claudio
Norbert MINERVE and 2.- Mrs. Patricia MINERVE
(born MEETOO), of 54, River Side Lane, Belle Etoile,
Coromandel of the following immoveable property viz:-
DESCRIPTION OF PROPERTY:- Un emplacement de la
contenance de vingt-trois décimal quatre mètres car-
rés, étant le Lot No 24 de La Tour Koenig Commercial
Centre, (mais portant le Numéro R-24) au plan conte-
nant la numérotation des Lots qui est demeure annexe au
susdit Règlement de Copropriété, situe au Rez Chaussée
devant servir à un usage commercial ou a celui de
bureau, situe au quartier des Riviere Noire (aujourd’hui en
la cité de Port Louis), lieu dit La Tour Koenig. Avec
ensemble les soixante-six/dix millièmes (66/10,000emes)
des parties communes générales de l’immeuble telles
qu’elles sont définies au susdit Règlement de Copropriété
bearing Vol 5635 No 33. Together with all that may
depend or form part thereof without any exception or
reservation, the whole morefully described in TV 5635/33
and in the deed of the Reglement de Co-Proprieté bear-
ing TV 4513/2 - PIN No. 1924230003 refers. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 18th day of December 2025.
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 303 – 305 Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

NOTICE is hereby given that Thursday the 22nd day of
January 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court,
situate at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation, of:-
Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT
DIX HUIT METRES CARRES ET NEUF DIXIEMES
(218.09M2) située au quartier des Plaines Wilhems, lieu
dit Candos, Quatre Bornes, et bornée aux termes du titre
de propriété ci-après relaté d’après une description d’ar-
pentage avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur
Ravin Tupsy, arpenteur juré, le 23/10/1992, enregistré au
Reg: Ls 28 No. 12519, comme suit:- d’un cȏté, par un
chemin commun de trois mètres et soixante six cen-
timètres (3.66m) de large, une réserve d’un mètre
(1.00m) de large entre, sur six mètres et dix centimètres
(6.10m). Du second cȏté, par le surplus du terrain appar-
tenant à Monsieur Jamanlall Bhugun, sur une ligne brisée
en quatre parties mesurant respectivement quatre mètres
et trente centimètres (4.30m), onze mètres et quatre vingt
cinq centimètres (11.85m), huit mètres et deux cen-
timètres (8.02m) et quinze mètres et vingt cinq cen-
timètres (15.25m). Du troisième cȏté, par le terrain appar-
tenant à Mons. Kadanathsing Khittoo sur onze mètres et
sept centimètres (11.07m). Du quatrième cȏté, par le ter-
rain appartenant à Mons. Motteepath Fowdur, sur vingt
huit mètres et quatre vingt sept centimètres(28.87m).
Ensemble un bâtiment en ciment sous dalles s’y trouvant
et généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire
partie sans aucune exception ni réserve et sans plus
ample désignation. The whole morefully described in the
deed transcribed in TV 8277/3 and in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. The said sale is pros-
ecuted at the suit, instance and request of Mrs Marie
Michele Jennifer SUKERYNAIKOO, in her capacity as
co-owner against (1) Jean Francois Kursley LEGUIN
and (2) Curtis Jean Claude LEGUIN both of Candos
Lane, Quatre Bornes. All Parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said immoveable
property  are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of December 2025.
Me. GEORGY NG WONG HING 
Of Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Moscou

Un général tué dans l'explosion de sa voiture
Fanil Sarvarov, général d’état-major de l’armée russe, est mort
lundi 22 décembre dans l’explosion de sa voiture dans le sud de
Moscou. Les enquêteurs disent étudier plusieurs pistes, dont
une implication des services spéciaux ukrainiens, alors que Kiev
n’a fait aucun commentaire pour le moment.
Le lieutenant-général Fanil Sarvarov a été tué, lundi 22 décembre au
matin, par l’explosion d’une charge magnétique d’environ 300g
d’équivalent TNT placée sous le siège conducteur de la voiture qu’il
occupait. Le Comité d’enquête russe a indiqué avoir ouvert une
enquête pour meurtre et trafic d'explosifs. Il dit également suivre

plusieurs pistes, dont l’une est reliée à l’Ukraine.
Le militaire s’était distingué dans les deux guerres de Tchétchénie, en
Syrie, puis en Ukraine à partir de 2022. Il était, avant sa mort, chargé
de la formation opérationnelle au sein de l’état-major russe. En une
année, c’est le troisième militaire de haut rang à périr dans une explo-
sion à Moscou. En avril 2025, le général Iaroslav Moskalik, chef adjoint
de la direction générale opérationnelle de l’état-major, avait été tué
dans des conditions similaires.
En décembre 2024, le commandant des forces de défense radi-
ologique, chimique et biologique, Igor Kirillov, avait perdu la vie dans
l’explosion d’une trottinette électrique piégée placée devant l’entrée
d’un immeuble. Cet assassinat avait été revendiqué par les services
ukrainiens de sécurité.

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
March, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court of
Mauritius, situate at New Supreme Court House, c/r
Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of ABC BANKING COR-
PORATION LTD against Mrs Liinaa Kareena NEISIUS
(born BEEKUN), the divorced wife of Mark Craig NEI-
SIUS, of the following immoveable properties viz:- PROP-
ERTY 1:- “Une portion de terrain situee au quartier de
Flacq lieu dit Beau Champ, etant le lot i1 du lotissement
denommee “ANAHITA WORLD CLASS SANCTUARY” de
la contenance de MILLE HUIT CENT SOIXANTE DIX
METRES CARRES (1,870m2) portant le ‘Parcel
Identification Number’ (PIN) 1409030115
(PCR15070/2023) bornee d’apres un rapport d’arpentage,
avec plan figuratif de Mons. Mohammad Fadil
KOODARUTH, arpenteur jure, en date du 13/05/2024,
enregistre au Reg: LS99/99120841, comme suit:- Au Nord,
par le lot i2, sur cinquante cinq metres et trente six centime-
tres (55.36m); A l’Est, par le surplus de terrain appartenant
a la compagnie ‘Anahita Estates Limited’, sur trente et un
metres et quatre centimetres (31.04m); Au Sud, par le sur-
plus de terrain appurtenant a la compagnie ‘Anahita Estates
Limited’, sur quarante deux metres et quarante deux cen-
timetres (42.42m); A l’Ouest, par un segment des reserves
d’une largeur variant entre 4.00m et 8.50m formant partie
du surplus de terrain appurtenant a la compagnie ‘Anahita
Estates Limited’, sur lequel la dite portion de terrain ci
decrite aura un droit de passage pour acceder a un chemin
commun de cinq metres et cinquante centimetres (5.50m)
de large, sur une ligne brisee en trois parties mesrant
douze metres et quinze centimetres (12.15m), quatorze
metres et quarante huit centimetres (14.48m) et dix huit
metres et vingt centimetres (18.20m) respectivement. The
said portion of land is waste. The whole morefully described
in an authentic deed transcribed in TV202407/000787.
PROPERTY 2:- “Une portion de terrain situee au quartier
de La Riviere du Rempart lieu dit “Saint Antoine” sis a
Goodlands, d’une contenance superficiellle de SIX MILLE
DEUX CENT SOIXANTE DOUZE METRES CARRES
(6,272m2), etant le lot No 319 du plan de morcellement
d’un plus grand terrain don’t elle est distraite, portant le
‘Parcel Identification Number’ (PIN) 1304490004, ainsi que
le constate un certificat delivre par la “Ministry of Housing
and Land Use Planning” en date du 27/04/2021 et portant
le (PCR 3990/202),  et est borne d’apres un process verbal
d’arpentage contenant description avec plan figurative,
dresse par Mons. Krishna DWARKA, arpenteur jure, le
07/02/2003, enregistre au Reg:  LS 48/1240, comme suit:-
Au Nord Est, par un chemin commun, sur une longueur
developpee mesurant trente trois metres et quatre vingt huit
centimetres (33.88m); Au Sud Est, par un autre chemin
commun, sur une longueur developpee mesurant  cent qua-
tre vingt sept metres et soixante six centimetres (187.66m);
Au Sud Ouest, par le lot 318, sur trente sept metres et
quinze centimetres (37.15m); Au Nord Ouest, par le chemin
public conduisant a Madame Azor sur une longueur devel-
oppee mesurant sur cent soixante douze metres et quar-
ante centimetres (172.40m); The said portion  of land is
waste. The whole morefully described in an authentic deed
transcribed in TV202404/002227. All parties claiming a right
to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must exercise their rights before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which
they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of December, 2025.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU
Of Suite 614, 6th Floor, St James Court, St Denis Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
March, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court of
Mauritius, situate at New Supreme Court House, c/r
Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of ABC BANKING COR-
PORATION LTD against Mrs Liinaa Kareena NEISIUS
(born BEEKUN), the divorced wife of Mark Craig NEI-
SIUS, of the following immoveable properties:- Two contigu-
ous immoveable properties of the total extent of THREE THOU-
SAND FOUR HUNDRED AND THIRTY FIVE SQUARE
METRES (3,435 m2) both situate in the district of La Riviere
Du Rempart place called Grand Gaube which will be sold in
ONE AND SINGLE LOT, viz:- PROPERTY 1:- “Une portion de
terrain situee au quartier de La Riviere du Rempart lieu dit
Grand Gaube de la contenance de DEUX MILLE QUATRE
CENT CINQ METRES CARRES (2,405m2) portant le ‘Parcel
Identification Number’ (PIN) 1306080075, bornee, comme suit:-
Du premier cote, par Michen Eric Cyril Mayer, sur cinquante huit
metres et soixante cinq centimetres (58.65m); Du deuxieme
cote, partie par M.J. Michel Chasteau de Baylon et partie par le
surplus du terrain, sur une longueur mesurant quarante deux
metres et soixante cinq  centimetres (42.65m); Du troisieme
cote, partie par le surplus du terrain, sur une longueur mesurant
cinquante quatre metres et soixante dix centimetres (54.70m);
Et du quatrieme et dernier cote, par Graeme David Grant, sur
quarante deux metres et cinquante  centimetres (42.50); The
whole morefully described in an authentic deed transcribed in
TV202311/000236. Avec ensemble une maison en blocs de
ciment sous dalles se composant d’une salon/salle a manger,
trois chambres a coucher, une cuisine, trois salles de bains
avec W.C, une buanderie, un bureau, deux varangues et une
piscine y existant, ainsi que les imstallations pour l’eau, le
drainage et la lumiere electrique, et generalement tout ce
qui peut en dependre ou en faire partie, sans aucune
exception ni reserve ni plus ample designation. PROPER-
TY 2:- “Une portion de terrain situee au quartier de LA RIV-
IERE DU REMPART lieu dit Grand Gaube de la conte-
nance de MILLE TRENTE METRES CARRES (1,030m2)
portant le ‘Parcel Identification Number’ (PIN) 1306080070,
bornee, comme suit:- Du premier cote, par Societe
Canonniers, sur cinquante neuf metres et trente trois cen-
timetres (59.33m); Du deuxieme cote, par Mons. J. J. Paul
Chasteau de Baylon, sur dix neuf metres et quarante neuf
centimetres (19.49m); Du troisieme cote, partie par Mons.
J. J Paul Chasteau de Baylon, sur six metres et trente cen-
timetres (6.30m), et partie par Mons. Vincent Langlois, sur
deux lignes mesurant deux metres quatre vingt quinze centime-
tres (2.95m) et cinquante quatre metres et soixante dix cen-
timetres (54.70m) respectivement; Et du quatrieme et dernier
cote, par Graeme David Grant, sur dix sept metres et quinze
centimetres (17.15m). Avec ensemble une maison en blocs de
ciment sous dalles se composant d’un salon/salle a
manger/salle de television, une cuisine, une buanderie, une
chambre a coucher principale avec salle de bain en suite et
W.C, une deuxieme chambre a coucher, un couloir, une
troisieme a coucher, une deuxieme salle de bains, un W.C et en
amenagement exterieur, un carpot et une remise, ainsi que les
installations pour l’eau, le drainage et la lumiere electrique, et
generalement tout ce qui peut en dependre ou en faire partie,
sans aucune exception ni reserve ni plus ample designation.
The whole morefully described in an authentic deed transcribed
in TV202311/000236. There exists on the two abovedescribed
portions of land which ARE CONTIGUOUS, two concrete build-
ings together with a swimming pool and provided with water
and electricity supplies.
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must
exercise their rights before the transcription of the judgment
of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of December, 2025.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU
Of Suite 614, 6th Floor, St James Court, St Denis Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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Le FC Barcelone fait tomber Villarreal et
reprend le large en tête de la Liga

Les Lions de l’Atlas ont logiquement remporté le
match d’ouverture de la CAN 2025 face aux
Comores après une deuxième mi-temps de haute
voltige.

La pluie n’a pas gâché la fête. Malgré le déluge qui s’est
abattu sur Rabat ce dimanche pour le match d’ouver-
ture de la Coupe d’Afrique des nations 2025, le specta-
cle a été éblouissant au Stade Prince Moulay Abdellah.
Avec une superbe cérémonie d’ouverture, des supporters
survoltés, un hymne national exceptionnel, un but éblouis-
sant d’Ayoub El-Kaabi et une victoire méritée (2-0), l’entrée
en lice du Maroc pouvait difficilement être plus aboutie.

Il faut malgré tout le reconnaître, les Marocains ont
peiné à rentrer dans leur match. Probablement gênés
par la pluie battante qui s’abattait sur la capitale et par
le stress de ce premier rendez-vous, les Lions de l’Atlas
ont balbutié leur football jusqu’à la pause. Ils auraient
malgré tout pu ouvrir le score si Soufiane Rahimi avait
transformé le pénalty obtenu par Brahim Diaz (11e).
Yannick Pandor, le gardien comorien prêté en Belgique
par le RC Lens, a toutefois sorti le grand jeu.

Le ciseau exceptionnel d’El-Kaabi
S’il a réussi à repousser l’échéance avant la pause, le
pressing marocain a fini par le faire craquer. Le libéra-
teur du soir se nomme Brahim Diaz, auteur d’un but
plein de sang-froid au point de pénalty après un excel-
lent travail de Noussair Mazraoui (55e). Insaisissable
entre les lignes, l’attaquant du Real Madrid, discret
depuis le début de saison avec un seul petit but pour les
Merengues, sera sans doute l’un des gros dangers pour
le Maroc.

Ayoub El-Kaabi aussi. Auteur d’un but exceptionnel,
avec un ciseau ahurissant qui n’a laissé aucune chance
à Yannick Pandor (74e), l’attaquant de l’Olympiakos a

déjà marqué la CAN 2025 de son empreinte. Ne
cherchez plus le but du tournoi, il est sans doute déjà là.
Au-delà de sa beauté, ce geste acrobatique a surtout
permis aux Marocains de se mettre définitivement à
l’abri et de vivre une fin de match sereine et heureuse.

Saïss, la blessure qui inquiète
Une ombre demeure malgré tout au tableau éclatant de
ce match d’ouverture. Car les Lions de l’Atlas ont déjà
perdu leur capitaine Romain Saïss, sorti sur blessure.
En larmes, l’ancien défenseur du Havre et de
Wolverhampton a d’abord tenté de rester sur la pelouse
avant de céder sa place à la 18e minute, escorté et
réconforté par ses coéquipiers.
Son absence, si elle se confirme dans les prochains

jours, sera sans doute préjudiciable pour les hommes
de Walid Regragui. Le sélectionneur marocain devrait
toutefois pouvoir compter sur le retour de sa star Achraf
Hakimi, lourdement blessé à la cheville au début du
mois de novembre après un violent tacle du Bavarois
Luis Diaz. De quoi densifier une défense qui tient déjà
largement la route.

La présence du Ballon d’or africain ne sera toutefois
pas de trop pour défier l’autre gros morceau de la poule
A, le Mali, lors du prochain match (vendredi, 21 heures).
Grand favori de la compétition, sa compétition, le Maroc
ne doit toutefois craindre personne. Et il a peut-être
prouvé, avec ce premier match sous haute tension, qu’il
avait les épaules pour assumer son statut.

Bousculé sur la pelouse de Villarreal, le FC Barcelone
s'en est sorti (2-0) en profitant des erreurs adverses, ce
dimanche lors de la 17e journée de Liga. Il reprend 4
points d'avance sur le Real Madrid en tête de la Liga.

En Espagne, on a plutôt tendance à offrir les cadeaux le 6
janvier, jour des Rois Mages. Mais Villarreal était un hôte
généreux ce dimanche lors de la 17e journée, et le FC
Barcelone en a profité. Les Catalans sont devenus les pre-
miers à faire chuter l'Estadio de la Ceramica (0-2), et ont
profité d'un sabordage en deux actes de leurs adversaires
pour reprendre 4 points d'avance sur le Real Madrid, vain-
queur contre le Séville FC (2-0), samedi soir.
Dans ce match initialement censé se disputer à Miami,
avant que les joueurs de Liga ne protestent et soient enten-
dus, le Barça a d'abord ouvert le score sur un penalty de
Raphinha, concédé trop facilement par Santi Comesana
(15e, 0-1), pris par un crochet du Brésilien. Et a vu le Sous-
Marin Jaune se mettre dans la panade tout seul, sur un
tacle par-derrière de Rafa Veiga sur un Lamine Yamal arrêté
et de dos, proche de la ligne médiane. Dangereux et stu-
pide, son geste lui a valu un rouge logique (40e) et
représenté un vrai tournant.
Koundé est sorti sur blessure
Car Villarreal regardait jusque-là le Barça dans les yeux et,
mieux, collectionnait les occasions. Nicolas Pépé (2e) et
Ayoze Pérez (7e, 9e) ont ainsi manqué de profiter du lax-
isme d'une défense catalane dépassée, qui aurait pu être
menée de 2 buts après 10 minutes sans que personne n'y
trouve à redire. Si l'on y ajoute un but contre son camp de

Jules Koundé refusé pour un hors-jeu minime (17e) et deux
situations franches pour Tajon Buchanan (24e, 36e), dont
l'une repoussée par Pau Cubarsí sur sa ligne, Barcelone
n'était pas malheureux de mener à la pause.
La suite, à 11 contre 10, s'est forcément avérée plus facile,
et Lamine Yamal s'est dépêché de faire disparaître le sem-
blant de suspense sur un pointu, à la suite d'un cafouillage
(63e, 0-2). Sans forcer, le Barça s'est permis de gérer en fin
de match, malgré la sortie sur blessure de Koundé (78e),
remplacé par Marc Casado. Il va fêter la nouvelle année
solidement cramponné à son fauteuil de leader, avec ce 8e
succès de rang sur la scène nationale.

But exceptionnel, victoire méritée et entrée réussie
Maroc  2  Comores  0

Coupe Africaine des Nations  (CAN)

La Liga
Villarreal  0  Barcelone 2Girona 0  Atletico  Madrid  3

L’Atlético de Madrid
enfonce Gérone,
Griezmann buteur

L’Atlético de Madrid a corrigé Gérone (3-0) ce dimanche 21
décembre, lors de la 17e journée du championnat
d’Espagne. Antoine Griezmann, entré en jeu en fin de
match, a encore trouvé le chemin des filets.
Efficace, l’Atlético Madrid a corrigé le mal classé Gérone,
dimanche (3-0) lors de la 17e journée de Liga, et s’est
emparé provisoirement de la troisième place du champi-
onnat espagnol en attendant le choc entre Villarreal et le
FC Barcelone.
Les Colchoneros (3e, 37 points) se sont imposés large-
ment sur la pelouse du petit club catalan (18e, 15 points),
toujours coincé dans la zone rouge, grâce à une demi-
volée surpuissante du capitaine Koke (13e, 1-0), une
frappe déviée de l’Anglais Conor Gallagher (38e, 2-0) et au
sixième but de la saison d’Antoine Griezmann, entré en jeu
à la 77e minute (90+ 2, 3-0).
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Forest dans une position critique
Premier League

Fulham 1  - Nottingham Forest 0

Avec le manager Marco Silva sans
plusieurs de ses joueurs clés en rai-
son d’engagements internationaux, ce
fut une énorme victoire pour Fulham.

Avec Alex Iwobi, Calvin Bassey et
Samuel Chukwueze qui ont passé le
mois à représenter le Nigeria à l’Afcon,
les Cottagers ont manqué un trio qui
avait commencé un total collectif de 34
sur un possible total de 48 matchs en
Premier League cette saison.

Mais lorsque Kevin, qui n’effectuait que
son quatrième départ de la campagne de
la ligue, a dépassé la défense de Forest
et a frappé un ballon délicieux sur le vis-
age du but dans les 30 premières secon-
des, il était clair que Fulham était sorti
pour montrer qu’ils étaient plus que capa-
bles de remporter la victoire en l’absence
de leurs hommes clés.

Ce soir-là, c’est l’imprévisibilité de Kevin
et l’expérience de l’arrière gauche
Antonee Robinson qui ont poussé les
Cottagers à la victoire.

L’international brésilien Kevin, qui est
arrivé du Shakhtar pour un record du
club de £34,6 millions en septembre, a
été animé tout au long de ses 78 minutes
d’action avant d’être remplacé par King,
avec sa supercherie et son contrôle serré
tirant une faute de Luiz dans les arrêts de
jeu de la première mi-temps pour mériter
le coup franc décisif pour son équipe.

À 22 ans, il est tout à fait naturel que l’aili-
er large ait beaucoup à apprendre et à
améliorer, en particulier sa prise de déci-
sion, mais cette sortie est celle qui fourni-
ra beaucoup d’excitation aux fans de
Fulham, en particulier lorsqu’ils sont sans
Chukwueze.

Avec la présence du manager adjoint
brésilien Clement, la performance de
Kevin pourrait donner aux entraîneurs
nationaux quelque chose à penser avant

la Coupe du monde de l’été prochain.
Dans l’intervalle, il aura probablement
beaucoup plus d’occasions d’impression-
ner en Premier League jusqu’à ce que
Chukwueze revienne de son service
international.

Après un début presque parfait de l’ère
Dyche au City Ground, y compris la pro-
gression vers la phase à élimination
directe de l’Europa League, cela a été
une sorte de test de réalité pour Forest.

Quatre victoires sur neuf matchs de
Premier League depuis la nomination du
joueur de 54 ans il y a deux mois avaient
permis à Forest de sortir de la zone de
relégation à temps pour Noël - ce qui
semblait improbable après une victoire,
et les licenciements de Nuno Espirito
Santo et Ange Postecoglou, huit matchs
dans la saison.
Mais malgré cinq points d’avance sur
West Ham, 18e, Forest saura qu’ils ne
sont pas encore sortis du bois - et c’est
pourquoi cette défaite ressemblera à une
énorme occasion manquée.

Les visiteurs ont été les deuxièmes
meilleurs pour de grandes parties du
match, mais auraient pu tirer en avant
dans les 10 minutes si Igor Jesus avait
contrôlé son arrivée après un jeu soigné
de Gibbs-White et Williams.

Bien qu’il possède tant de qualités à l’a-
vant, en particulier Gibbs-White et
Callum Hudson-Odoi, Forest a terminé
avec seulement deux tirs cadrés et un
xG de 0,60 contre une équipe qui a
encaissé neuf buts lors de ses trois
précédents matchs en Premier League.
Pendant son séjour à Burnley et à
Everton, la discipline défensive était au
cœur des plans de Dyche - mais pour
éloigner Forest de la zone de relégation
une fois pour toutes, il devra tirer davan-
tage de l’éventail des talents offensifs
de son équipe.

Les Red Devils ne méritaient pas de perdre
Aston Villa 2 Manchester United 1

Arsenal a obtenu la victoire dont ils avaient
besoin à Everton pour revenir en tête de la
Premier League. 

Signé Morgan Rogers. Grâce à son attaquant
anglais, auteur d’un doublé, Aston Villa s’est imposé
(2-1) face à Manchester United à Villa Park dans l’un
des chocs de cette 17e journée de Premier League.
Grâce à cette victoire, les Villains confortent leur
troisième place tout en revenant à trois points du
leader Arsenal et s’invitent dans la course au titre. 

Irrésistible en ce moment, Aston Villa vient d’enchaîn-
er une dixième victoire de suite toutes compétitions
confondues grâce à son succès cette après-midi face
aux Red Devils. Une formidable série qui se poursuit
et qui porte le sceau de Morgan Rogers. Le meneur
de jeu, déjà double buteur lors du succès de Villa le
week-end dernier face à West Ham, a réédité cela
avec deux superbes buts. En face, United, limité par
les absences d’Amad Diallo, Bryan Mbeumo et
Noussair Mazraoui partis à la CAN sans oublier les
blessures de Casemiro, de Ligt et d’Harry Maguire,
n’est pas parevnu à contrecarrer les plans d’Unai
Emery. 

Irrésistible en ce moment, Aston Villa vient d’enchaîn-
er une dixième victoire de suite toutes compétitions
confondues grâce à son succès cette après-midi face
aux Red Devils. Une formidable série qui se poursuit
et qui porte le sceau de Morgan Rogers. Le meneur
de jeu, déjà double buteur lors du succès de Villa le
week-end dernier face à West Ham, a réédité cela
avec deux superbes buts. En face, United, limité par
les absences United aurait pu marquer plus tôt dans

ce match mais le gardien argentin s’est bien jeté dans
les pieds d’un Benjamin Sesko toujours en manque
de confiance (22e). Aston Villa s’est également mon-
tré dangereux très rapidement à l’image de McGinn
qui a vu sa frappe du pied gauche bien déviée par 
main ferme de Lammens (8e).

Au retour des vestiaires, United a dû faire sans son
capitaine Bruno Fernandes, touché à la cuisse à la fin
de la première période. Sans son maître à jouer,
United s’est tout de même montré beaucoup plus
menaçant que Villa dès le début de la seconde péri-
ode. 
Mais c’est finalement Villa qui a repris l’avantage
après un centre de Tielemans vers Watkins qui a
dévié en pivot vers Rogers, le numéro 27 de Villa
contrôle et frappe d’un intérieur du pied brossé, impa-

rable pour Lammens qui voit le ballon rentrer dans
ses filets (57e).

Cunha a bien tout tenté, surtout en ratant le cadre sur
une tête après un superbe service de Dorgu (68e), et
Mount n’a pas cadré sur l’ultime coup franc des Red
Devils (90e2).

Grâce à ce succès, Villa revient à un point de City
(2e) et trois d’Arsenal et se place comme de sérieux
prétendants au titre. Un trio qui se détache dont ne
fait pas partie United qui est 7e, à trois points de la
quatrième place occupée par Chelsea. d’Amad
Diallo, Bryan Mbeumo et Noussair Mazraoui partis à
la CAN sans oublier les blessures de Casemiro, de
Ligt et d’Harry Maguire, n’est pas parevnu à contre-
carrer les plans d’Unai Emery. 
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Egypte  2  Zimbabwe  1

Longtemps menée par une sur-
prenante équipe zimbabwéenne,
l’Égypte, grâce à un but de sa super-
star Mohamed Salah dans le temps
additionnel, s'est imposée laborieuse-
ment 2-1 lundi à Agadir pour son
entrée en lice dans la Coupe d'Afrique
des nations 2025.

Maladroit comme les autres attaquants
égyptiens jusqu'alors, le capitaine des
Pharaons a enfin pris le dessus sur son
défenseur dans la surface, s'est retourné
et a conclu d'une demi-volée son mouve-
ment pour libérer les près de 30.000
spectateurs du grand stade d'Agadir
acquis à sa cause (2-1, 90+1).

L'attaquant de Liverpool, qui semble
revivre en sélection, a évité à son équipe,
pourtant parmi les favorites du tournoi,
une terrible désillusion.

Quelques minutes plus tôt, Omar
Marmoush, l'autre star, avait remis un
peu d'ordre dans la maison égyptienne.

A l'heure de jeu, l'attaquant de
Manchester City a percuté sur son côté
gauche, est entré dans la surface et a
frappé de toutes ses forces à bout por-

tant pour ne laisser aucune chance à
Washington Arubi, le gardien zimbab-
wéen, héroïque jusqu'alors (1-1, 63e).

Le Grand stade d'Agadir a pourtant failli
être le théâtre de la première énorme
surprise de la compétition.

- Arubi impérial -

Le modeste Zimbabwe a été à deux
doigts de faire chuter l’Égypte.

Acculés devant leurs buts pendant un
gros quart d'heure, profitant de la mal-
adresse des attaquants égyptiens, Salah

compris, pourtant ivres d'occasions et
des arrêts d'Arubi, impérial dans la tem-
pête, le Zimbabwe a puni l’Égypte à la
20e minute.

Procédant en contre et profitant de la
porosité de la défense égyptienne,
Prince Dube, servi par Emmanuel Jalai, a
contrôlé et trompé le gardien vétéran
Mohamed El-Shenawy, 38 ans, à la stu-
peur générale (1-0, 20e).

Les "Warriors" ont failli doubler la mise
quatre minutes plus tard lorsque El-
Shenawy a eu toutes les peines du

monde à capter une frappe de Daniel
Msendami, pratiquement reprise par
Washington Navaya.

De quoi réduire au silence les nombreux
supporters égyptiens déguisés en
pharaons et faire exulter les quelques
fans zimbabwéens, presque incrédules,
à leur côté.

De quoi faire bouillir de rage Hossam
Hassan, le sélectionneur égyptien,
rarement enjoué, mais particulièrement
furieux contre ses attaquants au point de
remplacer dès la 34e minute Emam
Ashour par le Nantais Mostafa
Mohamed.

Le but de Marmoush mis à part, l’Égypte,
pourtant supérieure collectivement et
techniquement, n'a jamais plus pu
franchir le mur dressé dans sa surface
par le Zimbabwe en seconde période.
Jusqu'à ce que Salah surgisse.

Ses coéquipiers, à la recherche d'un
huitième sacre dans une CAN qui les fuit
depuis 15 ans, se tirent in extremis d'un
mauvais pas mais devront dès vendredi,
toujours à Agadir, montrer un tout autre
visage dans le choc de ce groupe B face
à l'Afrique du Sud, victorieuse plus tôt de
l'Angola (2-1).

CAN 2025

Mohamed Salah sauve l'Egypte d'un couac d'entrée 
face au Zimbabwe

Afrique du Sud  2  Angola  1

Dans un stade de Marrakech clairsemé pour ce pre-
mier match du groupe B, les Palancas Negras n'ont
pas mis longtemps à se rappeler au bon souvenir des
spectateurs de la Coupe d'Afrique. Petits poucets face
à l'Afrique du Sud, équipe ultra-offensive et parmi les
favoris à la victoire finale, les Angolais n'ont pas
démérité même s'ils ont été un peu justes en fin de ren-
contre pour contrarier définitivement les Sud-
Africains.

Dès la deuxième minute, d'une tête sur corner, la pépite
angolaise Gelson Dala a forcé Ronwen Williams a se
déployer pour capter sa tentative. Les Bafana Bafana ont
d'abord eu la maîtrise du jeu et les meilleures occasions au
compteur, comme sur ce tir à bout portant d'Appollis taclé
in extremis par Show devant son but (6e) ou encore cette
tête de Lyle Foster captée de justesse par un plongeon de
Marques (11e).

Mais les Palancas Negras ne se sont pas contentées de
résister aux tentatives sud-africaines, et ont clairement
répondu au bras de fer offensif proposé par l'Afrique du
Sud. Sur un centre au second poteau, Fredy a lui aussi mis
en danger Ronwen Williams d'une grosse frappe (15e). Ce
sont finalement les hommes d'Hugo Broos qui ont ouvert le
score, avec un numéro d'Appollis qui a feinté à deux repris-
es ses adversaires dans la surface pour aller inscrire le pre-
mier but (21e, 1-0).
Mais menés au score, les Angolais n'ont pas baissé la tête
et sont même restés fidèles à leurs principes offensifs,
devenant de plus en plus menaçants au fil des minutes.
Gelson Dala a une nouvelle fois pris le dessus dans les airs
pour cadrer une tête rageuse détournée en catastrophe par
Williams (27e). Et ce qui devait arriver arriva finalement : les
Sud-Africains ont fini par craquer. Sur un coup franc de
Fredy, son coéquipier Show a coupé le ballon dans la sur-
face qui a filé au ras du premier poteau et n'a laissé aucune
chance au gardien sud-africain (35e, 1-1). Complètement
déboussolés, les Bafana Bafana ont commencé à perdre le

fil en écopant de cartons jaunes avant la pause sur des
fautes de Modiba (41e) et Sithole (45e). Patrice Beaumelle
nous avait en tout cas prévenus : les Palancas Negras
aiment surprendre.

Foster en sauveur
Lucide face aux difficultés de son équipe, Hugo Broos a
choisi de remplacer Nkota, transparent en première péri-
ode, par Tshepang Moremi à la pause. Son choix a presque
été immédiatement payant : sur une feinte de corps, l'ailier
des Orlando Pirates s'est joué de Clinton Mata avant de
placer une frappe dans le petit filet droit (50e). Les Bafana
Bafana ont cru reprendre les commandes du match, mais
l'arbitre a rapidement annulé le but pour un hors-jeu de leur
attaquant.

Rien n'a voulu sourire aux Sud-Africains par la suite. Ils ont
continué de manquer de réussite dans le dernier geste,
avec le coup de canon de Mbokazi qui s'est écrasé sur la
barre transversale de Marques (58e). Tó Carneiro, déjà
averti, a lui frôlé le carton rouge en poussant Mudau dans
la surface (63e). Une situation qui aurait pu être le tournant
du match, mais qui n'a pas été vérifiée par la VAR.

Au coude à coude à dix minutes de la fin, c'est Lyle Foster
qui s'est mué en sauveur pour débloquer la rencontre.
D'une frappe enroulée redoutable, l'attaquant de Burnley
n'a laissé aucune chance au gardien angolais en nettoyant
sa lucarne (79e, 2-1). Après avoir longtemps rivalisé avec
leurs adversaires, les Palancas ont manqué de ressources
pour arracher le nul en fin de match. Mabululu, entré en jeu
à la 76e, a fait son possible dans la surface mais n'a eu que
quelques ballons à se mettre sous le pied.

Vainqueurs au forceps d'une vaillante équipe angolaise qui
aura son mot à dire dans cette phase de groupes, les Sud-
Africains repartent avec la victoire pour leur entrée en lice
mais ont peut-être déjà laissé des forces dans la bataille
avant d'affronter l'Égypte le 26 décembre pour un match qui
se sera déjà décisif.

L'Afrique du Sud souffre mais s'impose en
fin de match contre l'Angola

Mali  1  Zambie 1
Daka arrache le nul et
refroidit les Aigles

Dominateur pendant près de 90 minutes, le Mali a con-
cédé le nul face à la Zambie (1-1) au stade Mohammed
V de Casablanca. Patson Daka a égalisé dans le temps
additionnel.

Au stade Mohammed V de Casablanca, le Mali a
longtemps dicté le rythme face à une sélection zambienne
regroupée et attentive. Les Aigles ont rapidement pris le con-
trôle du ballon, multipliant les phases de possession et les
incursions dans le camp adverse.

Mamadou Sangaré et Lassine Sinayoko ont été les
principaux animateurs offensifs, mais ils se sont heurtés à un
Willard Mwanza impérial dans les cages zambiennes. Le
gardien des Chipolopolo s’est notamment illustré en repous-
sant un penalty d’El Bilal Touré, maintenant son équipe à flot.

Sinayoko libère les Aigles
La domination malienne a fini par payer. À la 25e minute,
Lassine Sinayoko a profité d’une situation confuse dans la
surface pour décocher une frappe puissante sous la barre
transversale. Un but mérité qui récompensait la maîtrise col-
lective des Aigles.

Après l’ouverture du score, le Mali a continué de
contrôler le jeu sans toutefois parvenir à faire le break, lais-
sant la Zambie dans le match.
La Zambie patiente et frappe à la dernière seconde

Plus entreprenante en seconde période, la Zambie a cher-
ché à exploiter les contres, notamment par Fashion Sakala.
La défense malienne, bien en place, et le gardien Diaby ont
longtemps contenu les assauts.

À vingt minutes du terme, le sélectionneur malien a
choisi de sécuriser l’avantage avec un double changement
à vocation défensive. Un choix qui n’a pas empêché la pres-
sion zambienne de monter.

Dans le temps additionnel (90+2), Patson Daka a
profité d’un marquage approximatif pour placer une tête
plongeante décisive, arrachant l’égalisation et un point pré-
cieux pour les Chipolopolo.

Un nul frustrant pour le Mali
Le Mali peut nourrir des regrets. Supérieurs techniquement
et tactiquement, les Aigles ont manqué de réalisme pour tuer
le match. La Zambie, solide mentalement, a su exploiter la
moindre faille pour revenir au score.
Un résultat nul (1-1) qui illustre une vérité du football : domin-
er n’est pas gagner.


